
Achat d’équipements

Plus qu’une lettre au Père Noël !



Les cadres normatifs

• Le maintien des actifs

• Loi 17, sur les contrats des organismes publics

• La haute technologie



Avant…

• Programme interne et agence régionale: des 
broutilles ! Pour l’HMR, 1 millions $ pour 12 
millions en besoins exprimés.

• Haute technologie: gros équipements et 
développement: selon une liste proposée par 
l’établissement en sachant que 5 ou 6 
demandes passeraient la rampe…



Maintenant …

• Les programmes locaux sont abolis

• Le programme de maintien des actifs du MSSS 
couvre tous ce qui est là

• Le programme de haute technologie est en 
développement: AUCUNE NOUVEAUTÉ jusqu’à 
nouvel ordre !



Maintien des actifs

• L’inventaire: savoir ce qu’on a déjà

• Les coûts créés par ce que nous possédons

• Actifs +réseau

• Règles de remplacement



Maintien des actifs

• Équipement médical: Tout instrument ou appareil, fixe ou 
non fixe, utilisé seul ou en association, servant au dépistage et 
à la prévention d’une maladie, au diagnostic, au monitorage 
et au traitement des patients, excluant les implants.

• Équipement en association: Appareil pour l’entretien de 
l’équipement médical ou composantes, accessoires, logiciels, 
interfaces de transfert de données, stations informatiques 
ayant une fonction clinique ou diagnostique excluant les 
systèmes d’archivage



Maintien des actifs

• L’inventaire: la folie des « stickers »

• Quelle importance ?  La part du budget que 
nous aurons pour le maintien des actifs 
dépends de notre part dans le réseau !

• Donc, plus on a un gros inventaire, plus on 
aura d’argent pour le maintenir ! (duh)



Maintien des actifs

• L’inventaire: fait partout au cours de 
l’automne dernier et validation par tous les 
chefs de programmes.

• Demandes de remplacement selon un plan 
triennal demandé à chaque programmes.

• Permet de voir venir les besoins cliniques.



Maintien des actifs

• Création d’une base de données dont les 
principales sont
– Date d’achat (âge) de l’équipement

– Coûts d’entretien et de réparation

– Cote de « criticité » de l’équipement





Endoscope d’intubation
(fexible)

93/06/14
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Remplacement an 1



Appareils d’anesthésie

1986/03/09

$ 50645

$ 14563

1 29%

172%



Maintien des actifs

• Actifs+réseau: équipements de plus de
– $ 100 000

– Équipements stratégiques

• 74 équipements identifiés « actifs+réseau » et 
estimation de leur durée de vie utile basée sur 
???

• Doit être enregistré après de la SOGIQUE



SOGIQUE

• Société de gestion informationnel
• « bras » opérationnel du Ministère de la santé 
pour tout ce qui concerne les actifs 
informationnels communs.

• À la limite, ce n’est pas un avantage d’être sur 
cette liste car le Ministère et l’Agence en 
prennent beaucoup plus le contrôle

• Exemple: appel d’offre regroupé









Maintien des actifs

• Procédure:
– À partir de l’inventaire, les services doivent 
prioriser leurs demandes de remplacement

– Le comité d’immobilisation compile toutes les 
demandes et propose un plan de 3 ans

– Le plan est remis à l’Agence régionale.



Le dépôt à l’Agence d’une liste de priorités de remplacement ou d’acquisition 
d’équipements médicaux est remplacé par le dépôt d’un plan triennal de 
remplacement / rehaussement des équipements médicaux 

2008‐2009

2009‐2010

2010‐2011

2011‐2012

2012‐2013

…

2008

2010
2009



Maintien des actifs

• Proposition
– An 1 (2008‐2009 ): Tous les équipements qui

• Ont dépassés 150% leur vie utile

• Ont coûté plus de 100% de sa valeur d’achat en 
maintien/réparation

– An 2 (2009‐2010 ): Les équipements qui
• Ont dépassés 100% leur vie utile

• Ont coûté plus de 60% en maintien/réparation

– An 3 (2010‐2011 ):  Les équipements qui coûtent plus de 
40% de leur valeur d’achat à maintenir
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• Bon ! On sait ce qu’on doit acheter, on passe la 
commande !

• Pas si vite !!!





Loi 17

• Elle détermine comment tous les organismes 
du gouvernement vont acheter des bâtiments, 
des équipements ou des services



Loi 17

• De 0 à $ 5 000 : appel d’offre verbal
• De $ 5 000 à $ 10 000 : appel d’offre verbal à 3 
fournisseurs

• De $10 000 à $ 100 000: appel d’offre par invitation
• Plus de $25 000 :

– Il faut faire un devis
– On peut procéder par invitation

• Plus de $ 100 000 : passage obligatoire par l’appel 
d’offre public



Le devis

• Décrit l’équipement désiré, les fonctionnalités, 
les caractéristiques souhaitées.

• Occasion aussi de prévoir
– Les travaux (si nécessaire)
– La formation des utilisateurs
– La formation des techniciens



Le devis

• DANGER ! Le devis ne doit pas être si précis 
qu’il exclus tous les soumissionnaires sauf un 
(appel d’offre « téléguidé »)



Le devis

• Par invitation ou appel d’offre ?

• Quelques téléphones pour un prix « budget » 
(prix suggéré par le fabricant)

• Mais déjà les vendeurs flairent la piste et 
annoncent des prix déjà diminués…

• Si plus de $ 100 000 : appel d’offre publique



Par invitation

• Devis envoyé aux compagnies pouvant fournir 
l’équipement nécessaire

• À la limite, à la seul compagnie disponible : 
exemple, la sonde d’écho trans‐oesophagien 
qui fonctionne avec l’appareil GE 



L’appel d’offre

• Affichage sur le « SE@O »

• Système électronique d’appel d’offre

• Accessible à tous les fournisseurs et consulté 
régulièrement



L’appel d’offre

• L’appel d’offre est un document légal 
extrêmement précis qui décrit en langage 
juridique les droits et obligations de chacune 
des parties

• Inclus le devis
• La séance d’ouverture est événement presque 
cocasse: tous les représentants sont présents 
et un peu nerveux



Le dépôt de l’offre

• Sur le champ, on détermine la recevabilité de 
l’offre i.e. rencontre‐t‐elle les obligations 
juridiques essentielles (garanties légales, 
endossement du distributeur par le 
fabriquant, etc)



L’offre

• L’étude : on vérifie si l’offre corresponds bien 
au devis. Exemple : on demandait un écran de 
24 pouces et on nous propose 18 pouces…

• Le prix proposé est pour un 18 pouces mais on 
offre en option le 24 pouces…

• Décortiqué un peu pour connaître le prix réel 
demandé



L’offre

• Le plus bas soumissionnaire ?

• En équipement médical spécialisé, c’est rare. 

• En équipement moins spécialisé (ex. 
congélateurs ‐75º pour la biochimie) c’est 
fréquent.

• Il faut donc passer à l’évaluation



L’évaluation

• Évaluation clinique avec les « démos »

• Doit s’accompagner d’une grille d’analyse 
précise

• Plus l’évaluation est bien faite plus il est facile 
de justifier de ne pas prendre le plus bas 
soumissionnaire et/ou des dépassements au 
budget prévu



Rapport

• Le rapport d’évaluation est déposé au comité 
d’immobilisation et, en principe accepté, à 
moins que les coûts soient extravagants par 
rapport aux prévisions



Le bon de commande !

• YEAH !!!!

• En attendant, on fait les travaux (si nécessaire)

• On attend la livraison, l’assemblage, la 
calibration et finalement la formation

• On l’ajoute à l’inventaire !



Haute technologie

• La haute technologie compte tout ce qui est 
développement et nouveaux services

• Exemple: remplacer un accélérateur linéaire à 
l’HMR, c’est du maintien des actifs. Au Centre 
de Santé de Laval, c’est de la haute 
technologie



Haute technologie

• Actuellement, les dépenses en haute 
technologie sont INTERDITES par le Conseil du 
Trésor jusqu’à ce que les nouvelles règles 
soient promulguées

• Quelques jeux de mots possibles: remplacer 
un lithotripteur mécanique par un laser et 
passer le tout dans le maintien des actifs…
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